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Procès Verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 25-06-2019

Les copropriétaires de la résidence « RODRIGUES » se sont réunis en assemblée générale
extraordinaire, le mardi 25 juin 2019, en salle de réunion du « bureau ROSSIGNOL - Business Center
GERARD CONSTRUCTION - 1ère étage », Rue des Corettes, 40 à 6880 BERTRIX.  
Les convocations ont été adressées en courrier simple le 11-06-2019. 

Sont présents :
Mr et Mme COLLETTE-DENONCIN (487 voix); Mr et Mme DEHON-BAKKOVENS (535 voix) sont
représentés par Mr MAISSIN-ANTOINE Fernand; Mme DENEFFE (601 voix); Mr GAUSSIN
Jean-François (690 voix); Mr et Mme GRAFF-GRIBOMONT (526 voix) sont représentés par Mr et
Mme JACQUET-LAMAND; Mr et Mme JACQUET-LAMAND (614 voix); Mme KUNE Evelyne (592 voix)
est représentée par Mme LECLERC; Mme LATOUR Rolande (526 voix); Mr MAISSIN-ANTOINE
Fernand  (599 voix); MCT SA (594 voix) est représentée par Mr MAISSIN-ANTOINE Fernand; Mme
PAISSE-AUDISTRERE (487 voix); Mr VAN MIGEM-BRICHARD (601 voix)

Sont absents :
Mr DABE Jules (487 voix); Mr et Mme DUBUISSON-PONCELET (487 voix); Mr GERARD Fabrice (373
voix); JULEO SCIV SPRL (338 voix); Mme LAGASSE Pauline (295 voix); Mme VANDEZAND-CORNU
(599 voix)

Sont excusés :
Mme TOUSSAINT Jacqueline (569 voix)

Quorum des présences :
Copropriétaire Voix Présent Mandataire

COLLETTE-DENONCIN 487 Présent

DABE Jules 487 Absent
DEHON-BAKKOVENS 535 Représentés MAISSIN Fernand 

DENEFFE 601 Présent

DUBUISSON-PONCELET 487 Absent
GAUSSIN Jean-François 690 Présent

GERARD Fabrice 373 Absent

GRAFF-GRIBOMONT 526 Représentés JACQUET-LAMAND
JACQUET-LAMAND 614 Présent

JULEO SCIV SPRL 338 Absent

KUNE Evelyne 592 Représentée Mme LECLERC et Mr POOS
LAGASSE Pauline 295 Absent

LATOUR Rolande 526 Présent

MAISSIN-ANTOINE Fernand - 599 Présent
MCT SA 594 Représentée MAISSIN-ANTOINE Fernand 

PAISSE-AUDISTRERE 487 Présent

TOUSSAINT Jacqueline 569 Absent
VAN MIGEM-BRICHARD 601 Présent

VANDEZANDE Cornu 599 Absent

Copropriétaires : 19
Lots : 45

10000 6852
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Quorum des présences :
Copropriétaires : 19
Lots : 45
Voix : 10000
Cop. présents : 12
Lots présents : 31
Voix présentes : 6852
Mandataires : 3
Procurations : 4
Remarques : 50% des voix représentées
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir

Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale :
Point Quorum Voix Pour Contre Abs. % Résultat

02) Désignation du président et du
secrétariat

50% 6852 6852 0 0 100,00% Accepté

03) Chaudières privatives sur
cheminée commune : Etat des lieux /
Discussion / Décision

66% 6852 4434 2418 0 64,71% Refusé

04) Détection incendie : Etat des
lieux / Discussion / Décision

66% 6852 6852 0 0 100,00% Accepté

05) Toiture : Etat des lieux /
Discussion / Décision

66% 6852 6852 0 0 100,00% Accepté

  
Procès verbal détaillé :
01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote

Pas de vote
Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci,
le syndic vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.

La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte.

02- Désignation du président et du secrétariat

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 3427 sur 6852
Le syndic propose de désigner un Président de l'Assemblée.

Le syndic propose d'assurer le secrétariat.

Le syndic procède au vote :

Mr POOS est désigné Président de l'assemblée générale extraordinaire.

Vote Pour à l'unanimité

03- Chaudières privatives sur cheminée commune : Etat des lieux / Discussion / Décision

Quorum : 66%. Clé : Quotités, soit 4522 sur 6852
Le syndic rappelle aux copropriétaires qu'une nouvelle réglementation impose dorénavant le
remplacement des chaudières gaz classiques (telles qu'installées initialement à la résidence) par des
chaudières gaz à condensation. Ces dernières nécessitent des modifications à la cheminée actuelle.
Cet élément étant commun, toute intervention nécessite donc l'accord des copropriétaires.
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Cette Assemblée Générale Extraordinaire a donc été organisée car le problème se présente
actuellement pour Mr VAN MIGEM.

La copropriété RODRIGUES est constituée de 3 blocs, avec la répartition suivante :

Bloc A :

A15 Mr GERARD / A25 Société JULEO / A35 Mme LAGASSE -> 1 cheminée

BLOC B à gauche :

A03 Mme LATOUR / A13 Mme DENEFFE / A23 Mr et Mme JACQUET / A33 Mr et Mme PAISSE 
-> 1 cheminée

Bloc B à droite :

A04 Mr et Mme GRAFF / A14 Mr et Mme VAN MIGEM / A24 Mme VANDE ZANDE / A34 Mr et Mme
COLETTE -> 1 cheminée

BLOC C à gauche :

"A01 Mme J TOUSSAINT / A11 Mr GAUSSIN / A21 Mr et Mme MAISSIN / A31 Mr et Mme DUBUISSON ->
1 cheminée

BLOC C à droite :

A02 Mme KUNE / A12 Mr et Mme DEHON / A22 MCT TOUSSAINT / A32 Mr et Mme DABE -> 1 cheminée

Lors de l'assemblée générale de décembre 2018, le syndic avait  déjà discuter brièvement de la
situation. Le syndic souhaitait, dans un premier temps, connaître les aspects techniques de la
problématique. Mme LAGASSE, architecte, avait proposé de questionner un bureau d'étude à ce
sujet afin de savoir quelles étaient les possibilités d'action pour la copropriété.
Le syndic et les copropriétaires remercient Mme LAGASSE et le bureau d'étude DALZOTTO pour leur
intervention.

Le bureau d'étude DALZOTTO précise ceci :

Les chaudières actuelles sont raccordées sur une cheminée, simple paroi, permettant l'évacuation
des fumées. Elles prennent l'air directement dans la pièce.
Les chaudières à condensation utilisent, quant à elles, une cheminée double paroi. La même
conduite sert pour aspirer l'air neuf dont a besoin la chaudière pour la combustion aini que pour
l'évacuation de la fumée (il s'agit de deux conduites en une).

Il n'est pas possible de faire un mixte de chaudière actuelle et de chaudière condensation sur une
même cheminée. Cela pourrait même être dangereux pour la santé des occupants.
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Deux solutions se présentent :

- Soit, lorsqu'une chaudière tombe en panne, il faut remplacer toutes les chaudières qui sont
raccordées sur la même cheminée et réaliser un tubage (double paroi) du conduit de cheminée par
un chauffagiste agréé.

- Soit utiliser la cheminée existante uniquement pour y placer une double paroi pour les chaudières
du dernier étage, et pour les autres chaudières, utiliser un système à ventouse murale avec une
évacuation individuelle en facade.

Dans un second temps, le syndic à sollicité 2 sociétés spécialisées en chauffage, Duvivier à Marche
et Navarre Sprl à Bertrix. Les deux ont remis une offre en envisageant la première solution. La
seconde étant impossible a réaliser car les sorties en façade ne disposeraient pas de la distance
réglementaire suffisante par rapport aux fenêtres. 

Le syndic précise avoir reçu deux offres différentes :

- DUVIVIER : 13.128,10 € TVAC par cheminée (3282,50 € TVAC par chaudière).
- NAVARRE : 12.922,46 € TVAC par cheminée (3230,62 € TVAC par chaudière).

Mr DEBIERE, représentant de la société NAVARRE, est présent à l'assemblée en soutien technique au
syndic, présente son offre de prix pour le travail.

Il évalue la durée des travaux à une semaine par bloc.

Le syndic procède aux votes :

"Remplacement des cinq cheminées et des 19 chaudières (dépense commune générale)"

Résultat du vote : 4434 voix pour, 2418 voix contre, 0 voix abstenues 
Proposition rejetée  (64,71% Pour, 35,29% Contre, 0,00% Abstention) 

Détail du vote :
Votes contre : Mr et Mme DEHON-BAKKOVENS (voix : 535) ; Monsieur GAUSSIN Jean-François (voix :
690) ; Mr et Mme MAISSIN-ANTOINE Fernand - (voix : 599) ; Madame MCT SA (voix : 594) 

Le syndic précise que la copropriété peut également scinder la dépense par bloc. Il procède alors à
un second vote, afin d'effectuer les travaux, par bloc :

"Bloc A : Appartements A15,A25 et A35" - sans vote (aucun propriétaire présent)"

"Bloc B : Appartements de A03, A13, A23 et A33 et A04, A14, A24 et A34" - Remplacement des deux
cheminées et des 8 chaudières par la société NAVARRE suivant offre du 21/06/19"  
Vote accepté à l'unanimité

"Bloc C : Appartements de A01, A11, A21 et A31 et A02, A12, A22 et A32" - Remplacement des deux
cheminées et des 8 chaudières par la société NAVARRE suivant offre du 21/06/19"
Proposition rejetée
Détail du vote :
Votes contre : Mr et Mme DEHON-BAKKOVENS (voix : 535) ; Monsieur GAUSSIN Jean-François (voix :
690) ; Mr et Mme MAISSIN-ANTOINE Fernand - (voix : 599) ; MCT SA (voix : 594) 
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Le syndic commandera l'intervention sur les cheminées du bloc B auprès de la société NAVARRE.
Le syndic préviendra les copropriétaires du bloc B de la date d'intervention, courant septembre. Un
appel de fonds spécial cheminée-chaudière à condensation sera donc à payer pour le 30/09/19 au
plus tard (possibilité de payer en plusieurs traites).

Pour éviter un temps d'attente trop long, le syndic souhaite que l'Assemblée se positionne sur la
marche à suivre en cas de chaudière à remplacer pour les blocs A et C.

Le syndic questionne l'assemblée afin de donner l'autorisation de commander les travaux dès
réception d'une attestation du chauffagiste imposant le remplacement d'une chaudière du bloc C et
du bloc A.
Les copropriétaires acceptent à l'unanimité.

04- Détection incendie : Etat des lieux / Discussion / Décision

Quorum : 66%. Clé : Quotités, soit 4522 sur 6852

Le syndic signale avoir pris contact avec plusieurs sociétés spécialisées dans le placement et
l'entretien des système de détection incendie. Au final, seule la société JMD a permis de remettre
l'installation en ordre et de proposer une offre pour l'entretien annuel (système de détection
incendie + exutoire de fumée). Deux interventions ont été nécessaires pour un total de 1094,21€.

Les exutoires sont en ordre. Les batteries  des centrales d'alarme devont être remplacées en 2020.
Par ailleurs, la centrale incendie du bloc B a du être déconnectée et nécessite un remplacement.
L'offre s'élève à 1095 € HTVA.
Les copropriétaires du bloc B souhaitent reporter la dépense à l'année prochaine. Ce point sera donc
discuté lors de la prochaine Assemblée Générale.

Le syndic rappelle que la maintenance de la Détection Incendie doit se faire annuellement. Il a reçu
une offre pour l'entretien annuel. Le montant de l'offre s'élève à 495 € HTVA pour les 3 blocs. Des 
frais supplémentaires, notamment de batterie, risquent problablement de faire partie de la
dépense.

D'autre part, afin de terminer la mise en conformité aux normes de sécurité et prévention, le syndic
a demandé des offres pour le placement d'extincteurs dans la résidence et l'entretien des luminaires
de secours. La meilleure offre obtenue (suite à négociations pour le parc des résidences) est chez
Dimex Technics (Placement des extincteurs (75 € HTVA par pièce), pour l'entretien des extincteurs
dès 2020 (8 € HTVA par extincteur) et pour l'entretien des éclairages de secours (15 € HTVA par
éclairage de secours).

Détails par bloc :

- Bloc A :  Placement de 5 extincteurs (75€ htva/pièce) : 375€ htva + entretien de 5 blocs lumineux
(15€ htva/pièce) : 75€htva : TOTAL : 450€ htva 

- Bloc B :  Placement de 5 exctincteurs (75€ htva/pièce) : 375€ htva + entretien de 10 blocs
lumineux (15€ htva/pièce) : 150€htva : TOTAL : 525€ htva 

- Bloc C :  Placement de 5 exctincteurs (75€ htva/pièce) : 375€ htva + entretien de 10 blocs
lumineux (15€ htva/pièce) : 150€htva : TOTAL : 525€ htva 
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Les copropriétaires s'accordent pour le placement des extincteurs dans chaque bloc ainsi que
l'entretien des éclairages de secours.

Le syndic procède au vote :

"Entretien des luminaires de secours et placement des extincteurs dans chaque bloc suivant
devis remis par la société DIMEX TECHNICS"

Vote Pour à l'unanimité

Le syndic procédera donc, suite à cette décision, à un ajustement du budget et réclamera un appel
suppplémentaire pour la mise en conformité incendie. Ce montant est à payer pour le 30/09 au
plus tard.

05- Toiture : Etat des lieux / Discussion / Décision

Quorum : 66%. Clé : Quotités, soit 4522 sur 6852

Suite aux problèmes d'infiltration rencontrés l'automne dernier, Le syndic a fait appel à un couvreur
pour deux interventions.

La première correspond à la réparation de la cheminée qui n'était plus étanche au niveau du bloc B
(coût: 667,80€tvac). Le couvreur a confirmé au syndic que cette intervention permet de garder une
étanchéité à moyen terme. Le syndic ajoutera cette dépense à l'appel de fonds supplémentaire à
payer pour le 30/09/19 au plus tard.

Le couvreur a remis une offre complémentaire proposant une modification de l'installation actuelle
afin d'assurer une totale étanchéité. Le montant de l'offre s'élève à 1544,95 € TVAC.
Les copropriétaires s'accordent pour ne pas réaliser cette modification tant que la première
intervention permet de garder l'installation étanche.
"Refus sur l'intervention complémentaire proposée par B. LODRIGUEZ, couvreur"
Vote Pour à l'unanimité

La seconde intervention concerne la pose d'une dalle en inox au niveau de la cage d'ascenseur de
chaque bloc (B et C) pour limiter les entrées d'eau (coût total de 1420,40 € TVAC pour les 2 blocs)

Le syndic a réagi en urgence suite à la mise en garde de la compagnie d'assurance. Cette dernière
étant intevenue pour deux sinistres infiltration dans chaque cage d'ascenseur, a prévenu qu'elle
n'interviendrait plus en cas de nouveau sinistre similaire, voir ne pourrait peut-être plus assurer la
copropriété. 

Le syndic ajoutera cette dépense à l'appel de fonds supplémentaire à payer pour le 30/09/19 au
plus tard.

06- Divers

Pas de vote
certains copropriétaires ont signalé au syndic que le revêtement des châssis extérieurs de certaines
fenêtres  présentait un défaut au niveau de l'enveloppe extérieur en pvc ( aspect accordéon
légèrementgondolé).
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Le syndic propose aux copropriétaires d'adresser un courrier, au nom de la copropriété, chez
DASNOIS (sous-traitant ayant posé les châssis dans la résidence) ainsi que chez BATIFER afin de les
questionner sur les causes du problème.

L’ordre   du   jour   étant   épuisé, le Président remercie   les   copropriétaires   présents   à
l’assemblée générale et déclare la séance levée à 15h30.

Fait à Bertrix, le mardi 25 juin 2019.

Pour le syndic, 

Bureau ROSSIGNOL SPRL


